
MAIRIE DE 
LES-ARCS-SUR-ARGENS

Du 04 juillet 2022

Délibération n° 22.04.2 - Restauration scolaire : modification des tarifs

L'an deux mille vingt-deux le quatre juillet à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de la commune 
de LES ARCS Var, dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, Salle du Conseil, sous la 
présidence de Mme Nathalie GONZALES, Maire.

Date de la convocation : mardi 28 juin 2022

Présents :
Nathalie GONZALES, Olivier POMMERET, Christine CHALOT-FOURNET, Christophe FAURE, 
Geneviève DIBO, Frédéric LAMAT, Marie-pierre CHARLES, Stéphane HUDDLESTONE, Elisabeth 
SORET, Floris GRANDVARLET, Nathalie CHALOPIN, Christophe MELET, Léo DOMERGUE, Laurent 
BONZI, Emilie GROSSI-WAGNER, Fabienne LEQUENNE, Christophe CHAVERNAS, Julien 
DURANDO

Absents : 
Sonia DE GRENDEL, Cindy FORTERRE-ROL, Bouchra EDDADSI BARQANE, Pierre KESTEMONT, 
Nadia ZEGRE

Procurations : 
VIRQUIN Christelle a donné pouvoir à DIBO Geneviève, ROLFI David a donné pouvoir à DOMERGUE 
Léo, CHEVALAZ Didier a donné pouvoir à GROSSI-WAGNER Emilie, DATCHY Nicolas a donné 
pouvoir à GONZALES Nathalie, COTTE Philippe a donné pouvoir à BONZI Laurent, BONNAUD 
Sophie a donné pouvoir à CHALOPIN Nathalie

Nombre de conseillers
En exercice Présents Absents Procurations Votants

29 18 5 6 24

Vu la délibération 21.05.111 du 22/11/2021 fixant les tarifs de restauration scolaire de la manière 
suivante :

Nombre 
d’enfants

Familles en dessous 
du seuil de pauvreté 
dont la valeur est  
fixée par  l’INSEE 

Familles situées entre le 
seuil de pauvreté et le 
revenu fiscal de 
référence de plus de 
60000 euros.

Familles dont le revenu fiscal de 
référence se situe au-dessus de 60000 
euros.

1 enfant 1 euros le repas, 3,45 euros le repas, 4,25 euros le repas,
2 enfants 1 euros le repas par 

enfant,
3,45 euros le repas par 
enfant,

4,25 euros le repas par enfant,

3 enfants et plus 1 euros le repas par 
enfant,

2,60 euros le repas par 
enfant,

3,20 euros le repas par enfant,



Le tarif enseignant étant quant à lui fixé à 6,55 euros.

Vu la délibération 22.03.72 modifiant le règlement intérieur en y intégrant les tarifs suivants :
Repas réservé hors période : 4,25 euros
Repas non réservé : 6,55 euros
Tarif PAI : 2,50 euros
Considérant l’augmentation des tarifs d’achat des denrées alimentaires, il est proposé au conseil 
municipal d’adopter de nouveaux tarifs pour la restauration scolaire à compter du 01 septembre 2022.

Nombre 
d’enfants

Familles en dessous 
du seuil de  pauvreté 
dont  la valeur est  
fixée  par  l’INSEE 

Familles situées entre le 
seuil de pauvreté et le 
revenu fiscal de 
référence de plus de 
60000 euros.

Familles dont le revenu fiscal de 
référence se situe au-dessus de 60000 
euros.

1 enfant 1 euros le repas, 3,60 euros le repas, 4,45 euros le repas,
2 enfants 1 euros le repas par 

enfant,
3,60 euros le repas par 
enfant,

4,45 euros le repas par enfant,

3 enfants et plus 1 euros le repas par 
enfant,

2,75 euros le repas par 
enfant,

3,40 euros le repas par enfant,

Repas réservé hors période : 5 euros (moins de 48h avant la date demandée)
Repas non réservé : 6,75 euros (sauf cas de force majeure : 5 euros)

Le tarif PAI reste au prix de 2,5 euros, la mention concernant l’interdiction de porter un repas personnel 
pour les enfants sans PAI a été rajoutée.
Le tarif enseignant étant quant à lui fixé à 6,75 euros.

La réservation hors période est fixée à moins de 48h avant la date demandée et la période de réservation 
initialement prévue entre le 20 et le 25 de chaque mois est abrogée.

Le règlement intérieur de la restauration scolaire a été modifié en y incorporant les nouveaux tarifs.

Madame le Maire propose au conseil municipal :
D’abroger la délibération 21.05.111 du 22/11/2021 fixant les tarifs de restauration scolaire.
De l’autoriser à mettre en vigueur les nouveaux tarifs à compter du 01 septembre 2022.
De l’autoriser à signer le nouveau règlement intérieur.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, adopte à l'unanimité des suffrages exprimés les 
conclusions de la présente délibération.

Le Maire,

Nathalie GONZALES


